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 Fiche conseil « Télédéclaration GEREP » 

DE QUOI S’AGIT-IL ? 

Le Ministère du développement durable recueille chaque année les données relatives aux émissions de 
polluants dans l’air, l’eau, le sol et les déchets des installations classées via la déclaration annuelle GEREP. 

Cette déclaration concerne toutes les ICPE soumises à autorisation ou enregistrement, à l'exclusion des 

élevages, sauf les installations relevant de la rubrique 3660. 

Chaque année, les exploitants de ces installations sont tenus de déclarer au ministère en charge de 
l’Environnement leurs émissions de polluants dans l’eau, l’air (y compris les gaz à effet de serre) et le sol, 
ainsi que les déchets dangereux et non dangereux produits dès lors que ces émissions et la quantité de 
déchets atteignent les seuils fixés par l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008. 

La déclaration GEREP pour l’année de référence N est à renseigner au plus tard le 31 mars N+1 pour les 

unités de méthanisation concernées. 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

La déclaration GEREP découle de la transposition en droit français du règlement (CE) n° 166/2006 du 18 

janvier 2006 concernant la création d’un registre européen des rejets et des transferts de polluants, dit 

règlement E-PRTR « European Pollutant Release and Transfer Register ». Les dispositions sont transposées 

dans l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, relatif au registre et à la déclaration annuelle des 

émissions polluantes des installations classées soumises à autorisation. Cet arrêté fixe les conditions des 

déclarations d’émissions que les exploitants sont tenus d’effectuer annuellement depuis 2007. 

Le système de télédéclaration, sous l’application dédiée GEREP, permet de satisfaire chaque année les 

obligations communautaires et internationales de la France en la matière. Les données sont utilisées pour 

mettre les informations sur les émissions à la disposition du public, soit au niveau national sur le registre 

national des émissions polluantes soit au niveau européen sur le site du registre européen « PRTR 

européen ». 

QUAND ET COMMENT FAIRE SA DECLARATION ? 

La déclaration GEREP est à renseigner sur https://www.declarationpollution.developpement-
durable.gouv.fr/gerep/ au plus tard le 31 mars pour l’année précédente.  
Les codes d’accès s’obtiennent en créant un compte sur la page d’accueil (en dessous des identifiant et 

mots de passe). 

 
 
 
 
 
 
 

REALISER SA TELEDECLARATION GEREP 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000018276495/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000018276495/
https://www.declarationpollution.developpement-durable.gouv.fr/gerep/
https://www.declarationpollution.developpement-durable.gouv.fr/gerep/
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FONCTIONNEMENT DE L'APPLICATION 

Si vous avez déjà déclaré dans GEREP, vous serez automatiquement redirigé vers le tableau de bord de 

votre dernière déclaration.  

Pour créer votre déclaration pour la campagne en cours, cliquez sur le bouton « Déclarer l’année en 

cours » dans le bandeau supérieur : 

 

 

Vous pourrez à tout moment comparer vos déclarations des différentes années en naviguant avec le menu 

déroulant « Année déclarée » : 
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INFORMATIONS GENERALES 

L’accès aux différents pavés et blocs de l’application est régi par les types d’activités renseignés dans le 

pavé « Informations générales ». Il est donc nécessaire de bien le vérifier avant de commencer la 

déclaration. En cas d’erreur manifeste sur les informations de ce pavé, vous devez contacter le service 

d’inspection en charge de votre établissement (car vous avez la main sur toutes les parties de l’application 

sauf celle-ci). Pour ce faire, ou en cas de difficultés rencontrées lors de la déclaration, vous pouvez cliquer 

sur l’icône en forme d’enveloppe disponible en haut à gauche. 

Entrer vos coordonnées et autres : 

 

Système de coordonnées 

géographiques : Cette info peut 

être trouvé sur le site Géoportail1 

dans l’onglet Outil > Afficher les 

coordonnées 

Volume de production : 

Correspond au volume ou 

tonnage de déchets entrants. 

Nombre d’heures d’exploitation : 

Correspond au nombre d’heures 

annuelle cogénérateur ou 

épurateur. 

 
1 https://www.geoportail.gouv.fr/   

 

https://www.geoportail.gouv.fr/
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TABLEAU DE BORD DE LA DECLARATION 

Tous les onglets en surbrillances doivent être complétés à 100% et validé en fin de déclaration. Sinon, 

l’envoi final ne pourra se faire. 
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VOLET « TYPES D’ACTIVITES  » 

Choisir son activité principale et secondaire s’il y a lieu et cocher les cases vous correspondant :  
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VOLET « DECHETS » 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Normalement pas de 

production de déchets 

dangereux (maxi 2t/an) 

 

 

 

Ajouter les codes déchets 

des intrants que vous 

réceptionnez et les volumes 



 

Fiche conseil « Télédéclaration GEREP »  
Février 2022 

 

 

 

VOLET « EAU » 

 

 

 

Pas de dépassement de 

seuil 

 

 

Consommation totale 
d’eau 

(Réseau et forage) 

 

 

 

 

 

VOLET « SOL » 

 

 

 

 

 

Volume total d’épandage 

de digestat 

 

 

Ajouter uniquement 2 

substances : 

Azote global et phosphore 
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VOLET « COMBUSTION / INCINERATION »  

 

 

Cocher uniquement 

case 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ajouter votre 

installation et le volume 

de production annuelle 

 

VOLET « PROCEDES / EMISSIONS DIFFUSES » 

Rien à remplir 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


